
 

Annexe 01 : Avis favorable du SPANC de 
Nantes Métropole sur le projet ANC de la 
Tranche n° 1 (local OPB) de l’aménagement 
de la plateforme Sud 

 

 

















 

Annexe 02 : Plan de situation générale 
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Annexe 03 : Plan cadastral 
 



PLAN CADASTRAL 

 

Parcelle 116 section IY 



 

Annexe 04 : Plan topographique 
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Annexe 05 : Mel de Monsieur Matthieu 
BREMAND (Nantes Métropole) en date du 10 
décembre 2018 relatif à la canalisation EU 
de la rue de l’Ile Sainte Hélène 



1

Gilles SAUVAGE

De: BREMAND Matthieu
Envoyé: lundi 10 décembre 2018 14:36
À: Gilles SAUVAGE
Cc: LOPEZ Elodie; Dubourg, Laure; Jamen, Guillaume; Pierre BOISRAME; LEBERT Jessica; DOUARD 

Anne-Sophie; LENE Franck; a.jouanneau@nantes.port.fr
Objet: RE: Réseau EU : ZI de Nantes-Cheviré - rue de l'Ile Sainte Hélène à Bouguenais

Bonjour, 
  
Il n'y a pas de canalisation raccordable sur le secteur concerné par votre projet. Votre projet devra être traité en 
assainissement non collectif. 
  
La Direction du Cycle de l'Eau de Nantes Métropole et le Grand Port Nantes St Nazaire ont déjà évoqué les secteurs 
raccordables ou non sur les réseaux d'assainissement de Nantes Métropole. 
  
Un sous-zonage du zonage d'assainissement collectif de la zone industrielle Nantes Cheviré devait être étudié afin 
d'apporter les réponses à vos questions à savoir si le projet doit être traité en assainissement collectif ou en ANC.  Je 
ne sais pas si le projet de sous-zonage piloté par le Grand Port est abouti. 
  
Dans l'espoir d'avoir répondu à votre questionnement. 
  
Cordialement. 
  
Matthieu BREMAND 
Chargé assainissement 
Pôle Sud‐Ouest 
Nantes Métropole 
Tél : 02.28.00.16.44 
Fax : 02.28.00.16.49 
matthieu.bremand@nantesmetropole.fr 
  
  

Nantes Métropole peut collecter et enregistrer des informations à caractère personnel vous concernant, avec pour seule finalité d'instruire votre 
dossier ou de répondre à vos interrogations. Ces informations seront conservées pendant la durée de l'instruction de votre dossier, et seront 
réservées à l’usage exclusif des services concernés sans communication possible à des tiers. Vous avez la possibilité d'y accéder, de demander 
leur rectification ou leur suppression en contactant directement le pôle de proximité ou le délégué protection des données : dpd@nantesmetropole.fr. 
Vous pouvez également formuler une réclamation auprès de la CNIL 

  
      
 

De : Gilles SAUVAGE [mailto:gilles.sauvage@sce.fr]  
Envoyé : lundi 10 décembre 2018 10:20 
À : BREMAND Matthieu 
Cc : LOPEZ Elodie; Dubourg, Laure; Jamen, Guillaume; Pierre BOISRAME 
Objet : RE: Réseau EU : ZI de Nantes-Cheviré - rue de l'Ile Sainte Hélène à Bouguenais 

Bonjour Monsieur BREMAND, 
  
Sauf erreur de ma part, je n’ai pas encore reçu de réponse de votre part à la suite des questions posées sur la 
canalisation EU de la rue de l’Ile sainte Hélène : pouvez‐vous svp faire le nécessaire rapidement ? 
Restant à votre disposition pour toutes précisions complémentaires (entretien téléphonique ?), et comptant sur la 
diligence de votre réponse, je vous prie d’agréer Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 
Cdlt. 
  



 

Annexe 06 : Sol Exploreur (2017) - 
Localisation des sondages - Etude de sol et 
coupes lithologiques        
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ANNEXE 1 : SCHEMA D’IMPLANTATION DES SONDAGES 

 

ANNEXE 2 : COUPES DES SONDAGES 
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Annexe 07 : Sol Exploreur (2018) - Résultats 
des tests de perméabilité 
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4. Essais d’infiltration 

Les essais réalisés sont de type porche en forage. Ils ont donné les résultats suivant : 

 

 

Nous restons à la disposition du Maître d’ouvrage et de son Maître d’œuvre pour tout renseignement 

complémentaire .    

      

 Marc Dufour 

 

  

Essai n° 
Profondeur de 

l’essai (m) 

Perméabilité 

k (m/s) 

Perméabilité 

moyenne 

(m/s) 

Localisation 

I1 1.5 4,6.10-6 

3.10-6 Filtre OPB 
I2 1 2.10-6 

I3 1 1.10-6 

1,15.10-6 Filtre bureau 

I4 1 1,3.10-6 

I5 1 2,3.10-6 

I6 1 7,3.10-7 

I7 1 8,1.10-7 

I8 1 6,1.10-7 

I9 1 5,1.10-6 
4,9.10-6 

Filtre zone 

nord 
I10 1 4.7.10-6 

I11 2 2.7.10-7 
9.4.10-7 noue 

I12 2 1.6.10-6 
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Annexe 08 : Correspondance entre SCE et 
l’ARS des Pays de la Loire (courrier SCE du 
7/12/18 et mel ARS du 10/12/18) 







 







1

Gilles SAUVAGE

De: Rodrigue.LETORT@ars.sante.fr
Envoyé: lundi 10 décembre 2018 16:49
À: gilles.sauvage@sce.fr
Cc: Regis.LECOQ@ars.sante.fr; pierre.boisrame@sce.fr; Denis.REDEGER@ars.sante.fr
Objet: RE: Projet SUEZ RV Ouest dans le port de Nantes-Cheviré - Assainissement Non Collectif - Avis 

ARS - gestion eaux usées traitées : courrier

Bonjour, 
 
La note technique du 7 septembre 2015 relative à la mise en œuvre de certaines dispositions de l'arrêté du 21 juillet 
2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations d'assainissement non collectif, à l'exception 
des installations d'assainissement non collectif recevant une charge de pollution organique inférieure ou égale à 
1,2kg/j de DBO5 indique :  
 
« Evacuation des eaux usées traitées : 
 
Conformément à l’article 8 de l’arrêté du 21 juillet 2015, les eaux usées traitées sont de préférence rejetées dans les 
eaux superficielles ou réutilisées conformément à l’arrêté du 2 août 2010 modifié relatif à l'utilisation d'eaux issues 
du traitement d'épuration des eaux résiduaires urbaines pour l'irrigation de cultures ou d'espaces verts. 
 
Evacuation dans les eaux superficielles : 
 
Le rejet doit se faire dans les eaux superficielles. Les réseaux d’eaux pluviales ou fossés ne sont pas des eaux 
superficielles. Ils n’ont pas vocation à recevoir des eaux usées traitées. Si cette solution devait être envisagée car 
aucune autre solution technique n’est possible, le maître d’ouvrage de l’installation d’ANC devra obtenir 
l’autorisation du propriétaire ou gestionnaire du réseau d’eaux pluviales ou du fossé. La procédure de conception 
sera 
différente selon que l’exutoire final du réseau ou fossé se fait dans les eaux superficielles ou par infiltration. » 
 
Une clôture du bassin de rétention pluviale me semblerait opportun pour couper tout contact avec des eaux usées 
traitées. 
 
Enfin et bien que l’arrêté du 26 novembre 2018 modifiant l'arrêté du 26 août 2008 fixant la liste des départements 
où les moustiques constituent une menace pour la santé de la population, ne cite pas explicitement la Loire‐
Atlantique, il pourrait être pertinent d’assurer des opérations de démoustication de confort sur ce bassin alimenté 
par des eaux usées traitées. 
 
L’ARS n’aura pas d’opposition quant à la réalisation d’un tel projet sous réserve à minima de l’obtention des accords 
cités ci‐dessus. 
 
Cordialement, 
 
Rodrigue LETORT 
Délégation territoriale de Loire-Atlantique 
Département de la Sécurité Sanitaire des Personnes et de l'Environnement 
Cellule Environnement Extérieur 
Ingénieur d'études sanitaires 
02.49.10.41.80 
rodrigue.letort@ars.sante.fr 
__________________________________________________  
Agence régionale de santé Pays de la Loire 
CS 56233 - 44262 NANTES cedex 2 - 02 49 10 40.00 
www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr- ars-dt44-sspe@ars.sante.fr 





 

Annexe 09 : Plateforme Sud - Plan général 
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Annexe 10 : Plateforme Sud - Plan de masse 
ANC – Bureaux 
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Annexe 11 : Plateforme Sud – Profil 
hydraulique – ANC – Bureaux 
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Annexe 12 : Cahier de vie ANC (SPANC de 
Nantes Métropole) 





























 

Annexe 13 : Affichage réglementaire 
(SPANC de Nantes Métropole) 







 



 

Annexe 14 : Fiche type de Nantes Métropole 
– Demande de validation du projet 

d’Assainissement Non Collectif 





Installation 
d’un dispositif d’assainissement
non collectif

Partie à remplir par le S.P.A.N.C. : points de vérification de l’étude

Caractéristiques du terrain et de son environnement :

La superficie disponible est-elle suffisante pour le dispositif ? Oui Non

Pente du terrain : Faible < 5 %             Moyenne entre 5 et 10 % Forte (> 10 %)                NR

Présence d’un captage d’eau à moins de 35 m (puits ou forage)            Oui               Non NR

Est-il destiné à la consommation humaine ? Oui Non NR

Si oui, distance par rapport au dispositif de traitement :

Projet dans un périmètre de protection de captage d’eau potable : Oui Non NR

Aptitude du sol à l’épandage : Bonne Moyenne Faible

Traces d’hydromorphie ou nappe à faible profondeur : Oui Non NR

Si oui, distance par rapport au terrain naturel :

Présence d’un substratum rocheux à faible profondeur : Oui Non NR

Si oui, distance par rapport au terrain naturel :

Les eaux usées et les eaux pluviales sont-elles traitées séparement ?              Oui Non NR

Définition de la filière :

Dispositif de prétraitement :
• Dispositif : Volume :
• Le volume de prétraitement est-il suffisant ? Oui Non :…………………………
• Une ventilation haute est-elle prévue ? :

Sur les équipements sanitaires  Oui Non NR
En aval du prétraitement : Oui Non NR

Dispositif de traitement :
• Dispositif : Dimensions :……………………………………...
• Le dispositif est-il adapté aux contraintes du sol ? Oui Non…………………………….
• Dimensionnement adapté à la construction  Oui Non
• Étanchéité prévue : Oui Non NR
• Pente : 2 à 4 % entre sortie des effluents et fosse : Oui Non Pompe NR

0,5 % minimum entre fosse et traitement : Oui Non Pompe NR
• Pompe de relevage en sortie du traitement : Oui Non  

Implantation de la filière :

Respect des distances :              • 35 m des puits,  sources, …utilisés pour la consommation humaine  Oui Non

(* distances conseillées) • 3m* de toute végétation à fort enracinement Oui Non
• 3m* des limites de propriétés Oui Non
• 5 m* de l’immeuble Oui Non

Passage de véhicule/parking : Oui Non NR

Évacuation des eaux traitées :

Exutoire (sous-sol, fossé privé, busage, etc.) :
Le pétitionnaire possède-t-il les autorisations nécessaires ? (autorisation de rejet en milieu superficiel, servitudes, dérogation 

préfectorale si rejet par puits d’infiltration) Oui Non

Avis du contrôleur du service public d’assainissement non collectif :
Avis favorable Avis favorable avec réserves Avis défavorable

Commentaires : voir avis SPANC 
Le contrôleur du SPANC :
Nom : Date : Signature :
NR : Non Renseigné

Page réservée au SPANC

Dossier n° :



 
 



Annexe 15 : Fiche type de Nantes Métropole 
- Demande de validation du projet 

Plateforme Sud T2 (Bureaux) renseigné pour 
la partie « Pétitionnaire » 





Installation 
d’un dispositif d’assainissement
non collectif

Partie à remplir par le S.P.A.N.C. : points de vérification de l’étude

Caractéristiques du terrain et de son environnement :

La superficie disponible est-elle suffisante pour le dispositif ? Oui Non

Pente du terrain : Faible < 5 %             Moyenne entre 5 et 10 % Forte (> 10 %)                NR

Présence d’un captage d’eau à moins de 35 m (puits ou forage)            Oui               Non NR

Est-il destiné à la consommation humaine ? Oui Non NR

Si oui, distance par rapport au dispositif de traitement :

Projet dans un périmètre de protection de captage d’eau potable : Oui Non NR

Aptitude du sol à l’épandage : Bonne Moyenne Faible

Traces d’hydromorphie ou nappe à faible profondeur : Oui Non NR

Si oui, distance par rapport au terrain naturel :

Présence d’un substratum rocheux à faible profondeur : Oui Non NR

Si oui, distance par rapport au terrain naturel :

Les eaux usées et les eaux pluviales sont-elles traitées séparement ?              Oui Non NR

Définition de la filière :

Dispositif de prétraitement :

• Dispositif : Volume :

• Le volume de prétraitement est-il suffisant ? Oui Non :…………………………

• Une ventilation haute est-elle prévue ? :

Sur les équipements sanitaires  Oui Non NR

En aval du prétraitement : Oui Non NR

Dispositif de traitement :

• Dispositif : Dimensions :……………………………………...

• Le dispositif est-il adapté aux contraintes du sol ? Oui Non…………………………….

• Dimensionnement adapté à la construction  Oui Non

• Étanchéité prévue : Oui Non NR

• Pente : 2 à 4 % entre sortie des effluents et fosse : Oui Non Pompe NR

0,5 % minimum entre fosse et traitement : Oui Non Pompe NR

• Pompe de relevage en sortie du traitement : Oui Non  

Implantation de la filière :

Respect des distances :              • 35 m des puits,  sources, …utilisés pour la consommation humaine  Oui Non

(* distances conseillées) • 3m* de toute végétation à fort enracinement Oui Non

• 3m* des limites de propriétés Oui Non

• 5 m* de l’immeuble Oui Non

Passage de véhicule/parking : Oui Non NR

Évacuation des eaux traitées :

Exutoire (sous-sol, fossé privé, busage, etc.) :

Le pétitionnaire possède-t-il les autorisations nécessaires ? (autorisation de rejet en milieu superficiel, servitudes, dérogation 

préfectorale si rejet par puits d’infiltration) Oui Non

Avis du contrôleur du service public d’assainissement non collectif :
Avis favorable Avis favorable avec réserves Avis défavorable

Commentaires : voir avis SPANC 
Le contrôleur du SPANC :
Nom : Date : Signature :
NR : Non Renseigné

Page réservée au SPANC

Dossier n° :



 



Annexe 16 : Attestation SUEZ RV Ouest 
précisant que seul le bâtiment administratif 

va générer des eaux usées 





 
 
 
 



 
 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

4 rue Viviani 
CS 26220 - 44262 Nantes Cedex 2 

Tél. +33 2 51 17 29 29  
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